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INVITATION PRESSE 
Bordeaux, le 27 février 2024 

 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION EN REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE 
AVEC L’AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) NOUVELLE-AQUITAINE 
 

Mardi 05 mars à 10 heures  
Collège Aliénor-d’Aquitaine 

77, avenue des sapinettes à Martignas-sur-Jalles 
 
La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social qui est à prendre en 
compte avec une attention particulière chez les enfants et les adolescents. Le milieu scolaire 
est un lieu privilégié pour promouvoir une santé globale et positive (inclusion, développement 
d’actions de promotion et d’éducation à la santé, de prévention, …).  
Le 5 mars 2024, les 3 académies de la région académique Nouvelle-Aquitaine signent avec l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine une convention cadre pour renforcer leur partenariat en faveur de la santé 
des élèves en milieu scolaire et pour la mise en œuvre du principe de l’école inclusive. 
 
L’ARS Nouvelle-Aquitaine et les académies de la région académique Nouvelle-Aquitaine 
s’engagent pour :  

• La mise en œuvre du principe de l’école inclusive pour tous les élèves sans aucune 
distinction 

• La mise en œuvre de la politique de santé en faveur de tous les élèves, de l’école 
primaire jusqu’au lycée 

• La contribution de l’Éducation nationale à la veille et la sécurité sanitaire au sein des 
établissements scolaires.  

 
La signature de la convention sera illustrée le 5 mars à 10h au collège de Martignas-sur-Jalle en 
présence d’Anne Bisagni-Faure, rectrice de la région académie Nouvelle-Aquitaine, rectrice de 
l’académie de Bordeaux, chancelière des universités et Benoît Elleboode directeur général de 
l’ARS. 
 
Déroulé : 

• Présentation du projet Edusanté et des actions-phares par les équipes et les élèves 
impliqués ; 

• Remise du label Edusanté au collège et annonce du palmarès de labellisation 
• Signature de la convention 

 
 

Merci de bien vouloir vous accréditer : communication@region-academique-nouvelle-aquitaine.fr 
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